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L'ESPRIT DE PAIX

Parier d'une seule voix. La Croix-Rouge est le seul mouvement universel qui parle d'une seule voix sur la paix. II s'agit
lä d'une contribution unique ä une paix veritable dans le monde: 250 millions de membres dans plus de 130 pays
lancent un message commun ä tous leurs semblables.

Solidarite mondiale. La solidarite de la Croix-Rouge transcende ideologies, religions, races et croyances: c'est la plus
haute expression de la dignite humaine, car eile n'existe que pour apporter assistance et protection ä ceux qui souffrent
et sont demunis dans Tadversite. La solidarite dans Taction est, par excellence, la contribution de la Croix-Rouge ä la

paix.

Elever des barrieres contre la peur et la mefiance. Pour chaque nation et entre les nations, Tesprit de paix de la

Croix-Rouge peut etre une barriere contre certaines des causes principales de la violence et des conflits, soit la peur et
la mefiance.

La Croix-Rouge
et la paix

DIMINUER LES CAUSES DE TENSIONS

L'egalite par le developpement. Contribuer au developpement des societes nationales sceurs, c'est reconnaitre
concretement que nous sommes tous egaux.

Responsabilite dans les catastrophes naturelles. L'assistance aux victimes de catastrophes naturelles est
Texpression directe d'une responsabilite planetaire. Comprendre ce «devoir d'aider» est un facteur tangible de paix.

La jeunesse est I'espoir. Les programmes de la Croix-Rouge encouragent les contacts, la communication et une
meilleure comprehension entre les jeunes du monde entier. C'est un puissant antidote contre les poisons de la haineet
de la violence qui sont ä Torigine de nombreux conflits.

COMBATTRE LA GUERRE

La paix meme au cceur de la guerre. Nee des horreurs de la guerre, la Croix-Rouge propage un esprit de paix meme
dans le feu de la bataille: le respect de Tennemi hors de combat, la protection de ceux qui sont sans defense
constituent une «oasis de paix» au coeur meme de la guerre.

La connaissance du droit est le commencement de son respect. Le respect de ceux qui sont sans defense en

temps de guerre commence par la connaissance du droit humanitaire. En le diffusant, la Croix-Rouge facilite le retour ä

la paix.

Attenuer les tensions generatrices de surarmement. En contribuant ä reduire les causes de tensions, la Croix-
Rouge peut aider ä creer les conditions indispensables au desarmement. Meme si eile ne peut dire aux Gouvernements
comment desarmer, eile soutient pleinement Tobjectif final d'un desarmement general et complet et en appelle aux

gouvernements pour qu'ils fassent tous leurs efforts dans ce sens, soulignant en particulier Turgente necessite d'arriver
ä un accord interdisant toutes armes indiscriminees.

Un esprit qui peut mener ä une paix veritable. Grace ä la confiance dont eile jouit en temps de conflits, la Croix-
Rouge est un intermediate neutre actif qui peut aussi preparer le terrain pour des solutions pacifiques.

Aider et non condamner. Puisqu'elle doit aider les victimes de toutes les parties en conflit, la Croix-Rouge ne peut
prendre parti dans leurs controverses.
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Par l'humanite

%s£ vers la paix

Journee mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 1984

Que signifie Pour la Croix-Rouge, la paix est plus que l'absence de guerre,
la paix pour la Elle est un processus dynamique de collaboration entre tous
Croix-Rouge? les Etats et les peuples, collaboration fondee sur la liberte,

l'independance, la souverainete nationale, l'egalite, le respect
des droits de l'homme, ainsi que sur une juste et equitable
repartition des ressources en vue de satisfaire les besoins des
peuples.

La Croix-Rouge La Croix-Rouge est certainement un mouvement pacifique
est-elle un mouvement qui s'efforce d'edifier la paix en propageant un esprit de paix ä

pacifiste? travers toutes ses actions. Mais la paix n'est pas son seul but.

La Croix-Rouge
n'est-elle pas liee ä la
guerre plutot qu'a la
paix?

C'est la guerre qui a incite le fondateur de la Croix-Rouge,
Henry Dunant, ä lancer l'idee de la Croix-Rouge. U a realise
ce qu'il fallait faire pour soulager la souffrance des blesses et
autres non-combattants sur le champ de bataille. Sa vision
s'est concretisee dans l'ceuvre unique qui est celle de la Croix-
Rouge.

De quelle maniere
la Croix-Rouge
peut-elle contribuer
ä la paix en intervenant
en temps de guerre?

Tres simplement: la vision d'Henry Dunant etait celle, si Ton
peut dire, d'une «oasis de paix», constitute par un ensemble
de regies, acceptees internationalement, destinees ä imposer
des limites ä la guerre. La Croix-Rouge s'est efforcee depuis
lors de consolider et d'etendre cette «oasis» en proposant de
nouvelles conventions internationales. L'action humanitaire
illustre et sert ä promouvoir un esprit de paix, lequel
contribue lui-meme ä la paix.
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De quelle maniere En exer§ant son activite unique de protection des victimes de
concrete la Croix- la guerre et d'assistance aux victimes des catastrophes natu-
Rouge contribue- relies, la Croix-Rouge montre ce que l'esprit de paix signifie
t-elle ä la paix? dans la pratique. Ces exemples aident ä former l'opinion

publique en faveur de la paix.

La Croix-Rouge s'est donne une capacite d'action, en matiere
de negociation et de diplomatic, qui peut ouvrir la voie ä la
mise en oeuvre d'actions concretes. Cette capacite d'action est
egalement utilisee dans le cadre d'initiatives visant ä prevenir
la guerre ou ä faciliter l'etablissement d'un cessez-le-feu.

Par ses efforts visant ä promouvoir le developpement et la
diffusion du droit international humanitaire, la Croix-Rouge
contribue ä etendre les limites de cette «oasis de paix».

En contribuant au developpement des Societes nationales, la
Croix-Rouge favorise la comprehension et la paix internationales.

Les victimes de la
guerre sont protegees
par le droit international

humanitaire.
N'est-ce pas la recon-
naitre la Iegitimite
de la guerre?

Le sauvetage d'un equipage naufrage ne rend en aucune
fa^on les collisions de navires legitimes. Au contraire, en
regle generale, l'aide aux victimes et l'amelioration des
mesures preventives vont de pair. Est-il possible, tant qu'il y
aura des guerres - qu'elles soient ou non justifiees - de
s'abstenir de tenter d'en diminuer les horreurs aussi souvent
que faire se peut? II incombe ä la Croix-Rouge d'apporter son
assistance, et cela sans emettre de jugement.

La Croix-Rouge Les cruautes commises tout au long de l'Historie avant l'ave-
n'est-elle pas un alibi nement de la Croix-Rouge n'ont pas empeche la guerre. II y
pour les fauteurs avait dejä des guerres ä l'epoque oü les prisonniers etaient
de guerre? tues et oü les blesses etaient abandonnes ä leur sort.

Mais, pour sür, Ce n'est pas l'avis des centaines de milliers de prisonniers de
aucune guerre ne peut guerre qui ont ete sauves par la Croix-Rouge, pour ne citer
etre «humanisee»? qu'un exemple. Comparez leur sort ä celui des prisonniers qui

n'ont jamais ete visites par un delegue de la Croix-Rouge.
Faites la comparaison entre une guerre oü existe une «oasis
de paix» et une guerre oü eile n'existe pas et vous compren-
drez, en regard de la diminution de la mortalite et de la
souffrance, ce que signifie une guerre «humanisee».
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Que peut faire la Les efforts de la Croix-Rouge pour empecher la guerre
Croix-Rouge pour atomique font partie integrante de ses efforts visant ä

empecher la guerre proteger les non-combattants, en particulier contre les armes
atomique? qui ne font pas de distinction entre combattants et non-

combattants. A plusieurs.reprises, la Croix-Rouge a employe
son autorite morale pour mettre en garde les gouvernements
contre l'usage de telles methodes et de telles armes.

La Croix-Rouge
a-t-elle jamais permis
d'eviter un conflit?

L'etat de paix ou l'etat de guerre est toujours l'aboutissement
d'un processus decisionnel. Les activites de la Croix-Rouge
influencent ce processus - toujours dans le sens de la paix.
Elles contribuent ä regier les conflits, ä stopper le recours aux
armes et ä conclure un cessez-le-feu, premier pas vers la paix.
De plus, partout oü lors d'une guerre la Croix-Rouge a

obtenu le respect des principes humanitaires, le retour ä la
paix a ete facilite.

Que peuvent faire les
Societes nationales -
ou les volontaires de
la Croix-Rouge -
pour apporter leur
contribution ä la
paix?

lis peuvent faire beaucoup, par exemple:

- diffuser le droit international humanitaire, les principes
fondamentaux et les ideaux de la Croix-Rouge dans leur
pays, afin de creer un esprit de paix et d'etendre l'«oasis de

paix»;

- participer aux operations internationales de la Croix-Rouge
apportant assistance aux victimes de catastrophes, qu'elles
soient naturelles ou provoquees par l'homme;

- contribuer au developpement des Societes soeurs pour faire
en sorte que les efforts en faveur de la paix s'intensifient
partout.

La Croix-Rouge peut-
elle reellement faire
quelque chose en faveur
du desarmement?

Preserver l'«oasis de paix» par la diffusion du droit international

humanitaire et etendre cette «oasis» en contribuant au
developpement de ce droit constituent un moyen d'imposer
des limites ä la guerre. De plus, la Croix-Rouge-contribue ä

illustrer et ä repandre un esprit de paix - condition indispensable

ä tout desarmement - et ä diminuer les tensions et la
mefiance, facteurs qui accelerent la course aux armements.
La Croix-Rouge soutient pleinement les efforts visant ä

obtenir un desarmement general et complet et fait appel aux
gouvernements afin qu'ils mettent tout en ceuvre pour attein-
dre cet objectif; eile souligne le besoin urgent de conclure un
accord interdisant l'usage de toutes les armes indiscriminees.
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